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A  l'occasion  de  la  prochaine  campagne  de  prophylaxie,  le  Laboratoire 
Vétérinaire va organiser, dès le mois d'octobre 2009, la collecte des prélèvements dans 
les principaux cabinets vétérinaires à dominante rurale du Tarn-et-Garonne et du Lot-
et-Garonne.

Afin d'assurer  cette tâche supplémentaire,  je vous propose la création d'un 
emploi temporaire qui pourrait être pourvu par le recrutement d'un salarié sous contrat 
d'accompagnement dans l'emploi.

Par ailleurs, un adjoint technique 1ère classe vient d'être déclaré lauréat du 
concours d'agent de maîtrise.

En raison des compétences professionnelles de cet agent et des missions qui 
lui sont confiées au sein du Laboratoire Vétérinaire, je vous propose la transformation 
de  son  emploi  d'adjoint  technique  (catégorie  C)  en  un  emploi  d'agent  de  maîtrise 
(catégorie C).

Je vous précise que le Comité de Gestion du Laboratoire Vétérinaire a émis 
un avis favorable à ces propositions, lors de sa réunion du 4 juin 2009.

Compte tenu de ce qui précède, je vous demande de bien vouloir délibérer.

♦

♦           ♦
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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Décide :

. la création d'un emploi temporaire dans le cadre d'un contrat d'accompagnement 
dans l'emploi qui sera conclu pour une durée minimale de 6 mois et maximale de 
24 mois (renouvellements compris), et pour une durée hebdomadaire de 35 heures, 
en application du décret n°2005-243 du 17 mars 2005 ;

. la transformation d'un emploi d'adjoint technique en un emploi d'agent de maîtrise, 
tel que régi par le décret n°88-547 du 6 mai 1988.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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